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Avis rectificatif

Attention : les informations contenues dans l'extrait PDF peuvent dans certains cas ne pas présenter le texte 
intégral de l'annonce. Les extraits PDF des annonces du BOAMP ne constituent pas le format officiel, pour 
consulter le texte intégral au format officiel du présent avis, cliquez sur https://www.boamp.fr/pages/avis/?
q=idweb:25-109052

Département(s) de publication : 92
 Annonce n° 25-109052

Travaux

Section 1 - Reference de l'avis initial

 Annonce n° 25-100202

Section 2 - Identification de l'acheteur

Ville de NanterreNom complet de l'acheteur : 
SIRETType de Numéro national d'indentification : 

21920050800014N° National d'identification : 
NanterreVille : 

92000Code postal : 
 NonGroupement de commandes :

92Département(s) de publication : 

Section 3 - Identification du marché

Travaux de signalisation horizontaleIntitulé du marché : 
45233221Code CPV principal - Descripteur principal : 

TravauxType de marché : 
La présente consultation a pour objet des prestations de travaux Description succincte du marché : 

comprenant la fourniture et la mise en œuvre de signalisation horizontale sur le territoire de la 
commune de Nanterre. Le marché sera passé sous la forme d'un accord-cadre mono-attributaire et à 
bons de commande. L'accord-cadre sera conclu pour une période initiale de 12 mois à compter de sa 
date de notification, et sera tacitement reconductible 3 fois par périodes successives de 12 mois. 
L'accord-cadre sera conclu sans montant minimum, et avec un montant maximum annuel de 500 
000,00 euros HT. Le marché comporte un dispositif visant à promouvoir l'emploi de personnes 
rencontrant des difficultés d'insertion et à lutter contre le chômage.

Section 4 - Informations rectificatives

La date et heure limite de réception des plis fixée initialement au 07/10/2025 à 16:00 est 
reportée au 15/10/2025 à 12:00.

https://www.boamp.fr/pages/avis/?q=idweb:25-109052
https://www.boamp.fr/pages/avis/?q=idweb:25-109052
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01/10/2025Date d'envoi du présent avis à la publication : 
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